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BUDGET PRIMITIF 2023
Présentation brève et synthétique

L’article L 2313-1 du Code général des Collectivités territoriales prévoit qu’« une présentation brève
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au
compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ».  

Cette note répond à cette obligation pour la commune. 

Le budget primitif 2023 se répartit en 2 sections – fonctionnement et investissement – qui doivent
être chacune équilibrée en dépenses et en recettes.

1. Le budget 2023 se compose ainsi :

La section de fonctionnement     :   
Cette section  regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement
courant et récurrent des services communaux, à savoir :

✔ Les  recettes  de  fonctionnement  qui correspondent  aux  sommes encaissées  au  titre des
prestations  fournies  à  la  population  (cantine,  temps  d’activités  périscolaires,  centres  de
loisirs,  école municipale de musique, médiathèque, cours municipaux,  cimetière,  …), aux
impôts locaux, aux dotations versées par l’État et à diverses subventions.
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✔ Les dépenses de fonctionnement  comprennent la gestion des bâtiments communaux, les
achats  de matières premières et  de fournitures,  les  salaires  du personnel  municipal,  les
prestations  de  services  effectuées,  les  subventions  versées  aux  associations,  les
participations allouées aux organismes publics et les intérêts des emprunts.

La section d’investissement : 
Cette section reprend également des recettes et des dépenses, à savoir : 

✔ Les recettes d’investissement : deux types de recettes coexistent : 

◦ les  recettes  dites  patrimoniales  et  les  subventions  d’investissement  perçues  (État,
Région,  Département,  Métropole  européenne  de  Lille,  …)  en  lien  avec  les  projets
d’investissement retenus,

◦ les emprunts contractés par la Collectivité : pour 2023, la Ville a décidé de souscrire un
emprunt de 4 millions d’euros

✔ Les dépenses sont dites « d’investissement » dès lors qu’elles font varier durablement la
valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions
de mobiliers, de matériels, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et
de travaux et le remboursement de la dette en capital.

2. Les principales catégories de dépenses de la collectivité :  

Fonctionnement de la collectivité : 

Il  s’agit  ici  des  activités  et  fournitures  nécessaires  au
fonctionnement  de  la  collectivité pour  un  service  public  de
qualité : administration, entretien des bâtiments (hôtel de ville
et  bâtiments  annexes  notamment),  des  équipements  et  des
matériels,  sécurité,  stationnement,  communication,  énergie,
fluides,  consommables,  frais  juridiques  et  financiers,  etc.
Apparaissent  également  ici  les  indemnités  des  élus,  les
cotisations retraites et de sécurité sociale, les dépenses liées à
l’État Civil et aux élections.

Dépenses générales obligatoires : 

Ces dépenses concernent le remboursement de l’annuité des emprunts, le paiement des impôts et
taxes, les redevances et cotisations diverses.
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Information, communication, publicité et protocole : 

Ces dépenses concernent le matériel de communication, 
événementiel et protocolaire, le journal municipal et sa 
distribution dans les boîtes aux lettres des Armentiérois et la
publication obligatoire des annonces de marchés publics.
www.ville-armentieres.fr

Cimetière et pompes funèbres :

Sont  reprises  dans  cette  thématique  les  dépenses  liées  à
l’entretien du cimetière municipal,  ses fluides sans oublier le
renouvellement des columbariums et des caveaux ainsi que la
prise en charge des funérailles des personnes en insuffisance
de ressources.

Jumelage : 

Dans  le  cadre  du  jumelage  avec  Stalybridge,  Osterode  et
Litomérice, Armentières organise des échanges de jeunes, de
clubs sportifs ou d’actions culturelles. Ses actions entraînent la
prise  en  charge  de  l’hébergement  et  la  restauration  des
personnes reçues ainsi que le voyage des Armentiérois vers les
villes jumelées.

Associations : 

Ces dépenses concernent les subventions versées par la Ville aux associations armentiéroises ainsi
que la mise à disposition de matériels, locaux et de personnel.
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Sécurité, salubrité et Police municipale : 

Il  s’agit  ici  de  la  sécurisation  des
manifestations,  des  subventions  versées
aux  structures  juridiques  ainsi  que
l’équipement  des  agents  de  Police
municipale  aujourd’hui  mutualisée  avec
La Chapelle d’Armentières.

Écoles, restauration, sport, classes de découverte : 

Ces dépenses reprennent le matériel et
les  équipements des écoles, l’entretien
des  bâtiments  scolaires,  les  transports
scolaires,  la  restauration,  les  ATSEM,  le
sport à l’école, les classes de neige et de
découverte,  les  séjours,  le  forfait  aux
écoles  privées  ainsi  que  les  grands
projets.

Culture, sport et jeunesse : 

Sont concernés l’école d’art et culture, la médiathèque, l’école de musique, l’événementiel, l’Espace
Ressources Jeunesse, les accueils de loisirs et périscolaires, les matériels et équipements sportifs,
l’entretien et la réhabilitation des terrains et salles de sport, … Dans la dynamique de Terre de jeux
2024  (label  obtenu  par  Armentières  dans  le  cadre  des  Jeux  olympiques  de  2024  à  Paris),  la
municipalité a musclé sa politique sportive en direction des jeunes Armentiérois(es) et a lancé son
école du sport.
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Interventions sociales et santé : 

Sont intégrés dans ces dépenses la subvention au CCAS, les contrats 
de Ville, les primes façades et toitures, l’alimentation dans les écoles, 
…

Famille, crèches et garderies : 

Ces  dépenses  concernent  la  crèche,  la  halte-garderie,  le  multi-accueil  Les  Canailloux,  le  Relais
assistantes maternelles, le lieu d’accueil parents-enfants, le Jardin d’enfants « Au petit jardin », les
actions de prévention santé et handicap, les actions en faveur des seniors.

Logement, aménagement, services urbains, environnement : 

Il s’agit du nettoyage des rues et espaces publics, l’éclairage public, le mobilier urbain, le salage, le
fleurissement et l’entretien des espaces verts, le matériel et l’outillage, l’aménagement des parcs et
jardins, …

Action économique : 

Animation  du  marché  d’approvisionnement,  Office  de  tourisme  intercommunal,  Beffrois  et
patrimoine, animations commerciales, etc.
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3. Les orientations 2023 :

Le budget en quelques chiffres :

✔ 52,1 millions d’euros de budget global
✔ 9,5 millions d’euros d’opérations d’équipement
✔ 2,53 millions d’euros consacrés au remboursement de la dette (capital et intérêts)
✔ 4 millions € d’emprunt

Une stratégie financière efficiente

La  stratégie  financière  de  la  Ville  vise  le  maintien de  ses  marges  de  manœuvre  en section de
fonctionnement  afin  de  sécuriser  son  niveau  d’épargne  et  assurer  une  politique  pluriannuelle
d'investissements.

Le budget 2023 a donc été construit avec, pour objectif la maîtrise voire la réduction des coûts
variables, de façon à financer les actions nouvelles, conformément aux engagements pris et à la
volonté de maintenir à la fois une forte qualité des services publics mais aussi de poursuivre une
politique ambitieuse d’investissements au profit de la population et de son cadre de vie.

Une fiscalité locale stable pour 2023

Depuis  2020, les communes ne votent plus le taux de taxe d’habitation (TH).  La perte de recettes
directes induite par cette réforme est compensée par les recettes de taxe foncière précédemment
perçues par les Départements. Le taux de TFB désormais appliqué aux contribuables est constitué
du taux communal et du taux précédemment fixé par le Département. Afin de neutraliser les effets
de la réforme pour chaque commune,  il est  appliqué un coefficient correcteur déterminé par l’Etat.

Pour compenser la perte de TH, il est prévu que les communes perçoivent en 2023, toutes choses
égales par ailleurs, un produit fiscal égal à celui de 2022 en tenant compte de la variation des bases
d’imposition. 

Cette réforme se traduit par une perte d’autonomie financière et fiscale pour les communes. En
effet,  ce  dispositif  neutralise  totalement les  recettes  potentielles  qu’auraient  pu  décider  les
communes avec une variation du taux de taxe d’habitation.

Compte  tenu  de  l’augmentation  continue  des  charges  incompressibles,  qui  s’est  récemment
intensifiée, Armentières a fait évoluer son taux de Taxe foncière sur les propriétés bâties de 5 points
en 2022, alors qu’elle ne l’avait pas augmenté depuis 10 ans.

En 2023, les taux de taxes foncières sur le bâti et le non bâti resteront stables, seules les bases
fiscales seront revalorisées à hauteur de 7,1 %, comme cela a été décidé dans la Loi de finances
pour 2023.
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Une crise énergétique et l’inflation au cœur de la préoccupation municipale

Depuis  2020,  le  budget  de  la  commune  est  mis  à  mal,  tout  d’abord  par  la  crise  sanitaire  et
aujourd’hui par la crise énergétique et une inflation sans précédent. La stratégie financière de la
Ville vise au maintien de ses marges de manœuvre en section de fonctionnement afin de sécuriser
son niveau d’épargne et assurer sa  politique d'investissements. 

Un événementiel dynamique

Si la Ville ressent encore aujourd’hui les baisses successives des dotations de l’État et l’impact de
l’inflation et de la crise énergétique, il n’en demeure pas moins que l’équipe municipale souhaite
maintenir  en  2023  certaines  manifestations  traditionnelles  telles  que  la  Fête  des  Nieulles,  les
Journées du Patrimoine et la parade de Noël. 

Des investissement programmés

Le PPI pour la période 2022-2025 verra en 2023 la réalisation de projets audacieux et la poursuite
de l’entretien du patrimoine communal bâti ainsi que les travaux liés à la sobriété énergétique de
notre patrimoine, notamment :

✔ l’entretien courant des bâtiments municipaux,
✔ des travaux dans les écoles,
✔ les études pour expertiser la piste d’un aménagement du restaurant scolaire Léon Blum,
✔ l’achat d’équipements et de matériels pour les services opérationnels ,
✔ la rénovation de l’éclairage public,
✔ l’achat de matériel sportif,
✔ l’équipement en mobilier des écoles et des services municipaux,
✔ le verdissement et l’aménagement paysager,
✔ la création de la galerie commerciale L’Audacieuse,
✔ la création d’un nouveau quartier dans Les Franges industrielles,
✔ la poursuite du programme ADAP favorisant l’accessibilité des bâtiments municipaux,
✔ les opérations liées au budget participatif,
✔ la création d’un City Park dans le quartier Roger Salengro,
✔ l’installation d’un Pumptrack au complexe sportif Léo Lagrange

Nombre de ces projets sont éligibles à des subventions, qu’il s’agisse de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local, du Fonds de concours de la MEL au titre du sport et/ou de la culture, des
Programmes Territoriaux Structurants du Département, des Fonds Régionaux, des Fonds Européens,
le Plan France Relance… Ces projets intègrent une préoccupation environnementale et prévoiront
des dispositifs de financement afférents.
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